
CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

NOTIFICATION  AUX  PARTIES 

Maison internationale de l'environnement • Chemin des Anémones • CH-1219 Châtelaine, Genève • Suisse 
Tél: +41 (22) 917 81 39/40 • Fax: +41 (22) 797 34 17 • Courriel: info@cites.org • Web: http://www.cites.org 

No 2007/040 Genève, le 21 novembre 2007 

CONCERNE: 

Annexe III 

1. Dans sa notification no 2007/038 du 13 novembre 2007, le Secrétariat informait les Parties 
qu’à compter du 12 février 2008, l’espèce Bulnesia sarmientoi serait inscrite à l’Annexe III à 
la demande de l’Argentine. 

2. Le Secrétariat tient à préciser que l’Argentine a spécifié que les seuls parties et produits 
couverts par l’inscription de Bulnesia sarmientoi à l’Annexe III sont les grumes, les bois 
sciés, les placages, les contreplaqués, la poudre et les extraits. Le Secrétariat regrette que 
cela n’ait pas été indiqué dans sa notification antérieure. 


